
Entre et l'adhérent(e) des

Véronique CAU-VINCENT NOM et Prénom

7 rue de la Mairie 0 0 Adresse

77710 PALEY Mail

01 64 31 47 37 / 06 71 59 44 59 / veronique.cau-vincent@wanadoo.fr Téléphone

3. Prix et composition des paniers :

Merci de cocher l'option choisie:

         Mensuel

         Bimensuel

Produit Quantité Prix à l’unité Total

Pain environ 800g 5,30 €

Pain environ 450g 3,30 €

Pain aux graines 4,60 €

Pain spécial 4,60 €

Brioche 6,70 €

Sous total par livraison (A)

Pain de mie 5,50 €

Sous total par livraison (B)

Modalités de 

paiement

Total pour la saison contrat mensuel 1.

2.

3.

Total pour la saison contrat bimensuel

imprimé en double exemplaires Fait à

Nom et signature de l'adhérent(e) : Nom et signature du producteur :

Chèques à l'ordre de :  Le Fournil de Violette

 "Paniers d'ici et d'ailleurs" domiciliée à la mairie - Service de la Vie associative                                                     

185 avenue de Fontainebleau 77310 St Fargeau Ponthierry

dates d'encaissement par 

le producteur

Pour le paiement en 3 

fois:

Octobre 2023, Décembre 

2023

Février 2024

Dates de livraison  -  contrat mensuel :  28 octobre - 18 novembre -16 décembre - 6 janvier - 3 février - 2 mars 

1 fois

3 fois

Les dates de livraison sont susceptibles d’être modifiées de manière exceptionnelle (en fonction des contraintes, congés, imprévus de Véronique).

CONTRAT D'ENGAGEMENT PAIN & BRIOCHE - d'octobre 2023 à mars 2024

Montant des chèques

Total (A) X 10 livraisons + total (B) X 6 

livraisons 

 Total (A)  X 6 livraisons + total (B) X 6 

livraisons 

Dates de livraison -  contrat  bimensuel : 14 octobre - 28 octobre - 18 novembre - 2 décembre - 16 décembre - 6 janvier - 20 janvier - 3 février - 17 février - 

2 mars 

Pour organiser sa production, le producteur doit pouvoir s’appuyer sur un revenu défini en 

début de saison. 

La durée de l’engagement de l’adhérent court d'octobre 2023 à mars 2024.

Tous les chèques sont remis à l’Association à la signature du contrat. 

Aucune résiliation de contrat n’est possible en cours de saison. Il ne sera procédé à aucun 

remboursement ou report, notamment pendant les périodes de vacances, ou en cas de 

démission de l’adhérent.

Les adhérents sont tenus de venir chercher ou faire chercher leur panier. Il est de leur 

responsabilité de gérer leurs absences. 

Qualité et diversité des produits :

- Les pains sont produits à partir de farines bio.

- Les brioches sont produites à partir de farine, lait, beurre, oeufs et sucre bio.

- Les ingrédients complémentaires des pains spéciaux et brioches ne sont pas obligatoirement issus de l’agriculture biologique.

- La traçabilité des produits est assurée par le producteur.

Composition et Prix des paniers : 

Chaque adhérent compose son panier (identique à chaque livraison) à partir de la liste des produits ci-dessous

- Le pain est fabriqué avec de la farine bio T80 (semi-complète). La pâte à pain est levée au levain naturel, pétrie à la main puis cuite dans un four à bois. 

Deux tailles de pain au choix (environ 450 gr ou environ 800 gr).

- Les pains spéciaux sont différents à chaque livraison : olives-tomates; chorizo-fromage; raisins;  raisins-figues-miel; noix; lard-fromage; fromage... 

Les garnitures du pain ne sont pas issues de l'agriculture biologique mis à part les graines, les noix, les figues et les raisins.

Merci de bien vouloir préciser en cas d’allergies.

- Les brioches. Elles sont différentes à chaque livraison : nature; pépites de chocolat; choco-orange; orange. La farine, le beurre, le lait, les œufs et le sucre 

sont issus de l'agriculture biologique.  Dans le cas où le goût orange ou/et chocolat ne serait pas apprécié, possibilité de ne choisir que des brioches 

nature ou bien des brioches nature et chocolat. Merci de bien vouloir préciser.

- Le pain de mie (environ 500 g) est fabriqué à partir d'ingrédients bio: de la farine T80, du lait, du beurre, du sucre, sel, levain et levure.

- Le pain aux graines (lin brun, tournesol, millet, sésame, lin jaune, pavot bleu)

1. Engagements de l'adhérent(e) : 2. Engagements du producteur partenaire : 

Dates de livraison - pain de mie : 20 octobre - 18 novembre - 9 décembre - 27 janvier - 24 février - 23 mars


